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Chapitre 6.- Coûts de la certification

Règles relatives aux coûts de la
certif ication

2007
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CE- Règle générale de certification
Coût 28/01/04

ce rgc 6.2

r5

PRÉSENTATION DU CHAPITRE

a . -

b . -

c . -

e . -

Les Principes généraux de la certification CEKAL font l’objet d’un fascicule codifié (ce pgc) auquel les
lecteurs peuvent se reporter pour mieux situer  les notions abordées dans ce chapitre.

Les coûts de la certification sont ceux que le Centre de production doit consentir pour bénéficier du
droit d’usage de la certification et en obtenir le renouvellement de façon périodique.

Ces coûts sont fixés dans le barème de certification arrêté par le Conseil d’administration sous les
rubriques suivantes:

- Redevance fixe, par Centre de production,  payable à CEKAL et destinée à couvrir les frais de
fonctionnement, recherche, information ..

- Redevance variable, basée sur les quantités ou chiffres d’affaire réalisés avec les produits
concernés par la certification, payable à CEKAL et  destinée à couvrir les frais de fonctionnement,
recherche, information...

- Contribution de solidarité , pour utilisation partielle de la certification et non participation aux
instances de concertation.

- Coût des essais de certification, payables aux organismes de vérification désignés par CEKAL
en contrepartie de leurs prestations d’essais,

- Coûts des visites de certification, payables aux organismes de vérification désignés par
CEKAL en contrepartie de leurs prestations de visites d’inspection.

- Frais divers, payables aux organismes de vérification désignés par CEKAL en contrepartie de
leurs frais lors de leurs déplacements pour les visites d’inspection.

Le Règlement intérieuir précise, lorsque nécessaire, les Règles générales en matière de rcoûts
(modalités de fixation et de règlement).
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CE- Règle générale de certification
Coût 30/11/00

ce rgc 6.3

REDEVANCE FIXE

a . -

b . -

c . -

d . -

e . -

Objet
La redevance fixe est destinée, avec la redevance variable et les contributions de solidarité, à couvrir
les dépenses de CEKAL pour ce qui concerne son fonctionnement, les recherches commandées aux
Organismes d’études et de recherches, les actions d’information et de protection de la certification.
Elle est fixée par Centre de production réalisant une catégorie de produits donnée.

Montant de référence
Le montant de référence est la valeur de la redevance annuelle arrêtée par le Conseil d’administration
en fonction de la catégorie de produit (vitrage isolant,  vitrage trempé...).
Toute année commencée est due dans son intégralité.

Abattements
Le Conseil d’administration peut décider d’abattements:

- pour les centres de production fabricant à la même adresse et sous la même entité juridique
plusieurs catégories de produit,

- pour les centres entrant au cours d’un exercice, au prorata de la durée d’utilisation du certificat,
- en période de lancement d’une nouvelle certification.

Les modalités et montants d’abattement sont fixées par le Conseil d’administration ..

Appels de la redevance fixe
Les redevances fixes sont appelées par CEKAL, pour chaque centre et par catégorie de produits, à la
délivrance du premier certificat et ultérieurement de façon périodique lors du renouvellement des
certificats délivrés.
Les montants des appels  sont calculés pour couvrir une période d’utilisation de la certification ne
pouvant excéder 12 mois.
La redevance est due à dater de la délivrance du premier certificat.
Toute période appelée est due.
Toute période commencée est due en totalité.

 Ristourne de fin d’exercice
Le Conseil d’administration peut, en cas d’excédents constatés en fin d’exercice, décider d’une
ristourne en fin d’année d’un certain pourcentage de la redevance acquittée au cours de l’année par
les Centres de production. Le pourcentage est appliqué aux sommes effectivement réglées pour
l’exercice par chacun des centres. La ristourne est déduite du prochain appel.
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CE- Règle générale de certification
Coût 27/03/03

ce rgc 6.4

r6

REDEVANCE VARIABLE

a . -

b . -

c . -

d . -

e . -

Objet
La redevance variable est destinée, avec la redevance fixe et les contributions de solidarité, à couvrir
les dépenses de CEKAL pour ce qui concerne son fonctionnement, les recherches commandées aux
organismes, les actions d’information et de protection de la certification.
Elle est dite variable parce que proportionnelle au volume de la production des Centres ou à son
chiffre d’affaires.

Montant de référence
Ce montant est la valeur ou le pourcentage rapporté à l’unité de mesure choisie, arrêté par le Conseil
d’administration, pour chaque catégorie de produit.
Le calcul est effectué, sur la base connue de la production ou du chiffre d’affaire réalisé au cours de
l’année dite de référence de l’appel ; cette année de référence est  fixée par le conseil
d’administration  par rapport à l’année à laquelle la redevance est appelée.

Abattements
Le Conseil d’administration peut décider d’abattements:

- pour les centres de production fabricant à la même adresse et sous la même entité juridique
plusieurs catégories de produit,

- au prorata de la durée d’utilisation du certificat pour les centres entrant au cours d’un exercice,
- au prorata de la durée d’utilisation du certificat pour les centres arrêtant des productions sous

certification en cours d’exercice,
- en période de lancement d’une nouvelle certification.

Les modalités et montants d’abattement sont fixées par le Conseil d’administration ..

Appels de la redevance variable
Les redevances variables sont appelées par CEKAL, pour chaque centre et par catégorie de produit,
à la délivrance du premier certificat et ultérieurement de façon périodique lors du renouvellement des
certificats délivrés.
Les montants des appels  sont calculés pour couvrir la période annuelle d’utilisation de la certification.
La redevance est due à dater de la délivrance du premier certificat.
Toute année commencée est due dans son intégralité.

Ristourne de fin d’année
Le Conseil d’administration peut, en cas d’excédents constatés en fin d’année, décider d’une
ristourne en fin d’année d’un certain pourcentage de la redevance acquittée au cours de l’année par
les Centres de production. Le pourcentage est appliqué aux sommes effectivement réglées pour
l’exercice par chacun des centres. La ristourne est déduite du prochain appel.
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CE- Règle générale de certification
Coût 30/11/00

ce rgc 6.5

CONTRIBUTION DE SOLIDARITÉ

a . -

b . -

c . -

d . -

e . -

Objet
La contribution de solidarité peut-être exigée des Centres ayant opté pour le Statut NMA; elle est
destinée à couvrir

- les risques particuliers liés à l’usage partiel de la certification,
- la non participation des centres NMA au fonctionnement des instances de l’association.

Elle est fixée par Centre de production d’importance donnée réalisant une catégorie de produits
donnée.

Montant de référence
Le montant est arrêté par le Conseil d’administration en fonction de:

- la catégorie de produit (vitrage isolant,  vitrage trempé...),
- des volumes de production du centre de production dans cette catégorie de produit.

Abattements
Le Conseil d’administration peut décider d’abattements:

- pour les centres de production fabricant à la même adresse et sous la même entité juridique
plusieurs catégories de produit,

- au prorata de la durée d’utilisation du certificat pour les centres entrant au cours d’un exercice,
- au prorata de la durée d’utilisation du certificat pour les centres arrêtant des productions sous

certifications en cours d’exercice,
- en période de lancement d’une nouvelle certification.

Les modalités et montants d’abattement sont fixées par le Conseil d’administration ..

Appels de la contribution de solidarité
Les contributions de solidarités sont appelées par CEKAL, pour chaque centre et par catégorie de
produit,  à la délivrance du premier certificat et ultérieurement de façon périodique lors du
renouvellement des certificats délivrés.
Les montants des appels  sont calculés pour couvrir la période annuelle d’utilisation de la certification.
La redevance est due à dater de la délivrance du premier certificat.
Toute année commencée est due dans son intégralité.

Ristourne de fin d’année
Le Conseil d’administration peut, en cas d’excédents constatés en fin d’année, décider d’une
ristourne en fin d’année d’un certain pourcentage de la contribution acquittée au cours de l’année par
les Centres de production. Le pourcentage est appliqué aux sommes effectivement réglées pour
l’exercice par chacun des centres. La ristourne est déduite du prochain appel.
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CE- Règle générale de certification
Coût 30/11/00

ce rgc 6.6

COÛTS DES ESSAIS

a . -

b . -

c . -

d . -

e . -

Objet
Ce sont les coûts relatifs aux dépenses engagées par les Organismes de mesure et vérifications
(OMV) pour les essais réalisés pour la délivrance ou le maintien de la certification.
Les essais répertoriés sont les essais dont les coûts figurent au  Cahier des tarifs.

Coûts de référence
Ces coûts sont relatifs aux essais réalisés à l’unité; ils sont arrêtés par le Conseil d’administration sur
proposition du Comité directeur et des Organismes de mesure et de vérification.

Abattement pour essais multiples
Il peut exister des abattements pour les centres de production faisant réaliser simultanément
plusieurs essais de même nature.
Ces abattements sont pris en compte dans les tarifs.

Facturation et règlement des essais
Les essais sont facturés directement aux centres concernés par l’organisme les ayant réalisés.
Par convention avec les organismes,

- les essais périodiques de suivi sont facturables par période de 6 mois maximum et réglables au
plus tard 2 mois après réception de la facture,

- les essais ponctuels complémentaires réalisés pour le maintien de la certification ou pour la
qualification d’un nouveau procédé sont facturables  après prélèvement des échantillons et
démarrage des essais.

- les essais de qualification pour de nouveaux centres sont facturables et réglables dans les
conditions convenues avec l’organisme.
Tout essai commencé est dû.

Essais non répertoriés
Les essais non répertoriés font l’objet d’un devis établi par l’organisme  accompagné des conditions
de règlement et soumis pour acceptation au centre de production.
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CE- Règle générale de certification
Coût 30/11/00

ce rgc 6.7

COÛTS DES VISITES

a . -

b . -

c . -

d . -

e . -

Objet
Ce sont les coûts relatifs aux dépenses engagées par les Organismes de mesure et vérification
(OMV) pour les visites  réalisées pour la délivrance ou le maintien de la certification.
Ils sont fixés par nature d’essais.

Coûts de référence
Ces coûts sont relatifs aux visites réalisées de façon isolée; ils sont arrêtés par le Conseil
d’administration sur proposition des organismes de mesure et de vérification.

Abattement pour visites multiples
Il peut exister des abattements pour les centres de production faisant réaliser simultanément des
visites successives aux mêmes dates.
Ces abattements sont pris en compte dans les tarifs.

Facturation et règlement des visites
Les visites sont facturées directement aux centres concernés par l’organisme les ayant réalisées.
Par convention avec les organismes,

- les visites périodiques de suivi sont facturables par période de 6 mois maximum et réglables au
plus tard 2 mois après réception de la facture,

- les visites ponctuelles complémentaires réalisées pour le maintien de la certification ou pour la
qualification d’un nouveau procédé sont facturables  après réalisation des visites.

- les visites de qualification pour de nouveaux centres sont facturables et réglables dans les
conditions convenues avec l’organisme.
Toute visite ayant provoqué un déplacement jusqu’au site de production est due.

Visites non répertoriées
Les visites non répertoriées font l’objet d’un devis établi par l’organisme  accompagné des conditions
de règlement et soumis pour acceptation au centre de production.
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CE- Règle générale de certification
Coût 30/11/00

ce rgc 6.8

FRAIS DIVERS

a . -

b . -

c . -

d . -

Objet
Les frais divers sont  les frais engagés par les organismes d’inspection pour la réalisation des visites
ou des essais  ..

Frais d’assistance technique
Ces frais d’assistance technique sont ceux payés aux Organismes de mesure et vérification (OMV)
en compensation des informations sur les exigences du Règlement technique de la certification.
Ces frais sont dus par les Centres de production optant pour le Statut de non membre de
l’Association.
Ils ne sont pas réclamés aux Centres de production, membres des Collèges, ceux-ci étant supposés
bénéficier de la part de leurs Collèges d’une information régulière sur les exigences de la certification.

Frais de séjour et de déplacement
Ces coûts sont ceux des moyens de transport collectifs et d’hébergement définis comme suit:

- trains première classe,
- avions classe touriste,
- chambre d’hôtel 2 étoiles en France ou équivalents dans les autres pays,
- restauration de qualité courante comprenant (petit déjeuner, déjeuner, dîner).

Les tarifs sont fixés par le Conseil d’administration sur proposition des organismes.

Pour les visites réalisées sur le territoire national et pouvant faire l’objet de tournées, les frais sont
sujets à des abattements ou font l’objet d’une évaluation forfaitaire.

Par convention avec les Organismes,
- les frais sont facturées en même temps que les visites et dans les mêmes conditions.

Tout déplacement effectué est dû.

Frais non répertoriées
Les frais non répertoriées sont introduits dans les devis établis par l’organisme  accompagnés des
conditions de règlement et soumis pour acceptation aux Centres de production.
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